CH_VB 2000-2443 7569 vom 13. Dezember 2002
Bundesverwaltung, 2002-12-13, DE
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ch_vb_2000-2443_7569
FR: CH_VB 2000-2443 7569 du 13 décembre 2002
IT: CH_VB 2000-2443 7569 del 13 dicembre 2002
Erwägungen
E. 1
L’initiative populaire du 14 juin 1999 «Droits égaux pour les personnes handica- pées» est déclarée valable et sera soumise au vote du peuple et des cantons.
E. 2
L’initiative5, adaptée à la Constitution du 18 avril 1999, a la teneur suivante: La Constitution est modifiée comme suit: Art. 8, al. 4
E. 4
FF 2001 1605
E. 5
L’initiative a été déposée sous le régime de la constitution du 29 mai 1874 et ne se réfé- rait donc pas à la Constitution du 18 avril 1999. Dans la version déposée, elle demandait l’adjonction d’un art. 4bis.
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